
[Nom Prénom] 
[Adresse] 
[Code postal, Ville] 
[Téléphone] 
[Email] 
 
 
À l’attention de :  
 
[Nom du vendeur] 
[Adresse du vendeur] 
 
 
Objet : Mise en demeure - Vice caché sur véhicule d’occasion  
Lettre recommandée avec accusé de réception  
 
 
[Ville], le [Date] 
 
Madame, Monsieur,  
 
Le [date d’achat], j’ai acquis auprès de vous le véhicule suivant :  
Marque : [marque] / Modèle : [modèle] / Immatriculation : [immatriculation] 
 
Or, après un usage normal et régulier, un défaut grave et non apparent au moment de la vente a été 
identifié : [description du défaut et conséquences éventuelles] 
 
Une expertise automobile réalisée par un professionnel indépendant en date du [date expertise] a 
confirmé qu’il s’agissait d’un vice caché, conformément à l’article 1641 du Code Civil :  
 
“Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent 
impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne 
l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.” 
 
Ce vice, existant antérieurement à la vente, remplit donc les conditions d’application de la garantie 
légale contre les vices cachés.  
 
En conséquence, et en vertu des articles 1641 à 1649 du Code Civil, je vous mets formellement en 
demeure, dans un délai de huit (8) jours à compter de la réception de la présente, de :  
 
[Choisir entre une des deux formulations ci-dessous selon le cas] 

 
-​ procéder à l’annulation de la vente et au remboursement intégral du prix payé 
-​ procéder à une réduction du prix de vente à hauteur de [montant ou pourcentage], en 

réparation du préjudice subi.  
 

À défaut de réponse écrite et satisfaisante dans le délai imparti, je me verrai dans l’obligation 
d’engager sans délai les démarches judiciaires appropriées, sans autre avis.  
  
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  
 
[Signature] 


